DÉLIBERATION FIXANT LES TAUX DE PROMOTION 

RELATIFS AUX AVANCEMENT DE GRADE 
Le ……………………….., à …………………………………….., en …………………………………………..., se sont réunis les membres du Conseil Municipal/ communautaire/d’Administration/ Syndical, sous la présidence de……………………….

Etaient présents ……………………………………….

Etaient absents excusés ……………………………………….

Le secrétariat a été assuré par ………………………………………………………………….
Le maire (ou le Président) rappelle à l'assemblée :
Vu le Code général des Collectivités territoriales ; 

En application de l’article L522-27 du code général de la fonction publique,

Vu le budget communal (ou de l’établissement) ; 

Vu le tableau des effectifs ; 

Vu l’avis du comité social territorial du JJ/MM/AAAA,
Monsieur (ou Madame) le Maire (ou le Président) rappelle qu’il appartient à chaque assemblée délibérante de fixer, après avis du comité social territorial, le taux permettant de déterminer, à partir du nombre d’agents remplissant les conditions pour être nommés à un grade d’avancement, le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus à ce grade.

La délibération doit fixer ce taux pour chaque grade accessible par la voie de l’avancement de grade. Il peut varier entre 0 et 100%.

Monsieur (ou Madame) le Maire (ou le Président) précise que le taux retenu, exprimé sous la forme d’un pourcentage, reste en vigueur tant qu’une nouvelle décision de l’organe délibérant ne l’a pas modifié.
Le conseil municipal (ou conseil syndical, conseil communautaire, conseil d’administration…), après en avoir délibéré,
Décide de fixer les taux de promotion applicable à l'effectif des fonctionnaires des cadres d'emplois remplissant les conditions d’avancement de grade et déterminant ainsi le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus à l'un des grades d'avancement selon les modalités suivantes : 
	Cadre d’emplois
	Catégorie 
	Grade d’avancement 
	Taux de promotion 
à appliquer à l’effectif des agents promouvables 

	FILIERE ADMINISTRATIVE 

	Adjoint administratif 
	C 
	Adjoint administratif principal de 2ème classe
	---- %

	
	
	Adjoint administratif principal de 1ère classe
	---- %

	Rédacteur 
	B 
	Rédacteur principal 2ème classe
	---- % 

	
	
	Rédacteur principal 1ère classe
	---- %

	Attaché 
	A 
	Attaché hors classe 
	---- % 

	
	
	Attaché principal
	---- %

	FILIERE TECHNIQUE 

	Adjoint technique 
	C 
	Adjoint technique principal de 2ème classe
	---- %

	
	
	Adjoint technique principal de 1ère classe
	---- %

	Agent de maîtrise 
	C 
	Agent de maîtrise principal 
	---- % 

	Technicien
	B 
	Technicien Principal 2ème classe
	---- % 

	
	
	Technicien principal de 1ère classe
	---- %

	FILIERE SANITAIRE et SOCIAL 

	Agent territorial spécialisé des écoles maternelles 
	C 
	Agent territorial spécialisé des écoles maternelles principal de 1ère classe
	---- %

	Etc……….


	
	
	


NB : ce tableau est présenté à titre d’exemple. La liste des grades qui y figure n’est pas exhaustive. Seul les grades du cadre d’emploi des agents de police municipale sont exclus de ce dispositif.
Lorsque l'application du taux de promotion conduit à calculer un nombre de fonctionnaires promouvables au grade supérieur qui n'est pas un nombre entier, le nombre ainsi calculé est arrondi à l'entier supérieur.
Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agents recruté dans cet emploi seront inscrits au budget, chapitre ....................., article(s)  .................... .
ADOPTÉ : 
à l’unanimité des membres présents

ou

à .................. voix pour

à .................. voix contre

à .................. abstention(s)

Fait à ……… le ……….,
Le Maire / Le Président
(prénom, nom lisibles et signature)

- Transmis au représentant de l’Etat le : …………………………..

- Publiée le : ………………………………………………………………
Le Maire / Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publication, par courrier postal ou par le biais de l’application informatique « Télérecours », accessible par le lien suivant : http://www.telerecours.fr
